
 

 

 
 
 
 
 
 

Rénovation de l’École Ermitage 
 
La Ville de Saint-Benoit a lancé le grand chantier de rénovation de l’école de l’Ermitage. 
L’important aménagement de l’école Ermitage portera principalement sur trois axes : la 
rénovation énergétique, la mise aux normes pour l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite et sur l’aspect esthétique des bâtiments. 
La rénovation de l’école de l’Ermitage représente un montant global de 920 000 € HT. Les 
différents travaux s’organisent autour des phases suivantes : l’aménagement pour 
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, la mise en place d’un système d’isolation par 
l’extérieur, la mise en place d’un système de traitement d’air, la pose de brise-soleil, la 
rénovation du préau ainsi que la création d’une cage d’ascenseur sur le pignon du bâtiment. 
 

 
Entrée de l’école élémentaire par la voie de desserte privée 

 

Le chantier est prévu de débuter pendant les vacances de la Toussaint pour s’achever à la 
rentrée scolaire 2019. Les travaux seront donc réalisés alors que le bâtiment sera occupé. 
Les entreprises ont été sensibilisées sur le fait de créer le moins de gêne possible pour les 
enfants qui sont en apprentissage, mais malgré toute leur bonne volonté, des nuisances 
essentiellement sonores, seront à craindre. 



 
Vue de la cour d’école (projet) 

 

Pendant toute la phase des travaux, une partie de la cour sera mise à disposition des 
entreprises pour stocker leur approvisionnement et établir leur base de vie du chantier.  
Pour des raisons de sécurité et de bon fonctionnement, l’accès à l’école élémentaire ne se 
fera plus par la voie de desserte comme actuellement, mais par la cour en longeant le 
gymnase attenant à l’école. 

 

 
 
Consciente des désagréments occasionnés par cette phase de chantier, cependant 
nécessaires au bien-être futur de nos enfants, la Ville de Saint-Benoit vous remercie par 
avance de votre patience et souhaite à nos jeunes écoliers une bonne année scolaire. 


